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Introduction  
 

Cette étude a pour objectif de réaliser un diagnostic écologique d®taill® de la zone dô®tude, d'en établir 

l'intérêt patrimonial et d'évaluer les impacts du projet dôam®nagement sur le patrimoine naturel. 

 

A l'issue de cette phase d'analyse (phase 1), des mesures correctrices, de suppression, de réduction 

et/ou de compensation des impacts seront proposées (phase 2). Les aspects réglementaires (espèces 

protégées et espaces réglementés) seront également pris en compte. 

 

Présentation générale du site 
 

 

A.- LOCALISATION  
 

 

La zone dô®tude couvre une superficie dôenviron 7,7ha. Elle est localisée au sein de lôurbanisation de 

la zone dôactivit® de la commune de Moult (14). Un espace bois® class® ¨ lôOuest du site a ®t® inclus 

dans la zone dô®tude mais se trouve en dehors du p®rim¯tre du projet. 

 

 
 

Carte n°1 : Localisation de la zone dô®tude 
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B.- OCCUPATION DU SOL 
 

 

La photographie aérienne ci-dessous montre lôoccupation du sol en Mai 2020. Le site est 

essentiellement occupé par des friches herbeuses anthropiques avec ¨ lôangle Sud-Ouest un espace 

anthropis® ¨ lôabandon (ancien terrain de cross ?). 

 

 
 

Carte n°2 : Occupation du sol en Mai 2020 (Géoportail) 

 

La reconstitution historique réalisée à partir des photographies aériennes anciennes examinées sur le 

site https://remonterletemps.ign.fr montre que la zone dô®tude sôinscrit initialement dans la 2ème 

moitié du XXème si¯cle dans un paysage dôopenfield. On observe au fil du temps le d®veloppement 

de lôurbanisation et en particulier celle de la ZAC.  

 

Les photographies montrent également la création de ce qui semble être un terrain de cross non visible 

sur le cliché de 1993 et qui apparait sur celui de 1995. Ce terrain de cross semble encore en activité 

en 2004 mais est ¨ lôabandon en 2008 o½ ils commencent ¨ sôenfricher. 

 

Lôespace bois® class® apparait après-guerre. Son enfrichement encore embryonnaire est bien visible 

sur le cliché de 1961, ce qui permet de dater le bosquet à environ 70 années 

 

https://remonterletemps.ign.fr/
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Le clich® de 1961 montre que lôEBC ®tait déjà présent mais au stade embryonnaire, ce qui permet 

de le dater à environ 70 années 

 

 
 

Le cliché ci-dessus montre le vaste secteur dôopenfield dans lequel sôinscrit le site en 1971 
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En 1993 on remarque le développement important de lôurbanisation de la ZAC, 

le terrain de cross nôest pas encore visible 

 

 
 

Le terrain de cross ¨ lôangle Sud-Ouest du projet qui apparait en 1995 

est encore en activité sur le cliché de 2004 ci-dessus  
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C.- CONTEXTE GEOLOGIQUE  
 

 

Lôextrait de la carte g®ologique du BRGM montre un ®corch® des couches g®ologiques locales. Le 

périmètre du projet est entièrement localisé sur la Formation du Calcaire de Ranville (J3Ra). 

 

 
 

Carte n°3 : Contexte géologique 
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D.- CONTEXTE ECOLOGIQUE  
 

 

I.- DEFINITION DES DIFFERENTS ZONAGES  
 

 

1.- LES ZNIEFF  

 

 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont établies suivant 

une méthodologie nationale, en fonction de leur richesse ou de leur valeur en tant que refuges pour 

les espèces rares ou relictuelles pour la région (circulaire du 14 Mai 1991 du ministère chargé de 

l'environnement). 

 
On distingue deux types de zones : 

 

¶ les ZNIEFF de type I  : ce sont des sites remarquables, de superficie généralement limitée qui 

concentrent un nombre élevé d'espèces animales ou originales, rares ou menacées, ou 

caractéristiques du patrimoine régional ou national ; 

 

¶ les ZNIEFF de type II  : ce sont généralement de grands ensembles naturels diversifiés, 

sensibles et peu modifiés, qui correspondent à une unité géomorphologique ou à une 

formation végétale homogène de grande taille. 

 

En tant que telles, les ZNIEFF n'ont pas de valeur juridique directe et ne constituent pas de documents 

opposables au tiers. Toutefois, les ZNIEFF de type 1 doivent faire l'objet d'une attention toute 

particulière lors de l'élaboration de tout projet d'aménagement ou de gestion. Les ZNIEFF de type 2 

doivent être prises en compte systématiquement dans les programmes de développement afin de 

respecter la dynamique d'ensemble des milieux. 

 

L'inventaire ZNIEFF vise les objectifs suivants : 

 

¶ le recensement et l'inventaire, aussi exhaustifs que possible, d'espaces naturels dont l'intérêt 

repose soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème, soit sur la présence d'espèces de 

plantes ou d'animaux rares ou menacés ; 

 

¶ la constitution d'une base de connaissances accessible à tous et consultable avant tout projet, 

afin d'améliorer la prise en compte de l'espace naturel et d'éviter autant que possible que 

certains enjeux environnementaux ne soient trop tardivement révélés. 

 

 

2.- LES PROTECTIONS REGLEMENTAIRES  

 

2.1.- Les réserves naturelles régionales ou nationales (RNR & RNN) 

 

Les réserves naturelles s'appliquent à des parties du territoire dont la faune, la flore, le sol, les eaux, 

les gisements de minéraux ou de fossiles ou le milieu naturel présente une importance particulière 

qu'il convient de soustraire à toute intervention artificielle susceptible de la dégrader. 
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Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou 

dans leur aspect, sauf autorisation spéciale du préfet, ou dans certains cas, du ministre chargé de la 

protection de la nature. Le décret de classement d'une RNN peut soumettre à un régime particulier 

voire interdire, à l'intérieur de la réserve, toute action susceptible de nuire au développement naturel 

de la faune et de la flore ou au patrimoine géologique et, plus généralement, d'altérer le caractère de 

la réserve. 

 

Les activités pouvant être réglementées ou interdites sont notamment : la chasse, la pêche, les activités 

agricoles, forestières et pastorales, industrielles, minières et commerciales, l'exécution de travaux 

publics ou privés, l'extraction de matériaux concessibles ou non, l'utilisation des eaux, la circulation 

du public, la divagation des animaux domestiques et le survol de la réserve. 

 

2.2.- Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) 

 

Afin de prévenir la disparition des espèces figurant sur la liste prévue à l'article R211.1 (espèces 

protégées), le Préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du 

territoire d'un département (à l'exclusion du domaine public maritime), la conservation des biotopes 

tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres 

formations naturelles, peu exploitées par l'homme, dans la mesure où ces biotopes ou ces formations 

sont nécessaires à l'alimentation, la reproduction, le repos ou la survie des espèces (art. 4 du décret 

n°77-1295 du 25 Novembre 1977). 

 

Un arrêté de protection de biotopes peut interdire ou réglementer certaines activités susceptibles de 

nuire à la conservation des biotopes nécessaires aux espèces protégées. 

 

Les interdictions édictées dans les APB ne doivent pas être formulées de façon générale, imprécise 

ou absolue et ne doivent pas être trop lourdes. Les finalités poursuivies n'étant pas les mêmes que lors 

de l'institution d'une réserve naturelle, l'APB ne peut pas imposer systématiquement les mêmes 

servitudes qu'en réserve naturelle. 

 

2.3.- Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

 

Un "Espace naturel Sensible" est une notion définie par la loi du 18 Juillet 1985, modifiée par celle 

du 2 Février 1995. Le texte officiel dispose "qu'afin de préserver la qualité des sites, des paysages, 

des milieux naturels et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels, le Département est compétent 

pour ®laborer et mettre en îuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des 

espaces naturels sensibles, boisés ou non". 

 

 

3.- LES PARCS NATURELS 

 

 

Ce classement ne concerne en IDF que les Parcs Naturels Régionaux (PNR). Les Parcs Naturels 

Régionaux ont été créés par décret du 1er Mars 1967 pour donner des outils spécifiques 

d'aménagement et de développement du territoire, à l'équilibre fragile et au patrimoine naturel et 

culturel riche et menacé, faisant l'objet d'un projet de développement fondé sur la préservation et la 

valorisation du patrimoine. 

 

Le PNR est r®gi par sa charte, mise en îuvre sur le territoire du parc par un syndicat mixte de gestion. 

Elle définit les domaines d'intervention du syndicat mixte et les engagements de l'Etat et des 

collectivit®s territoriales permettant de mettre en îuvre les orientations de protection, de mise en 

valeur et de développement qu'elle détermine. 
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La charte n'entraîne aucune servitude ni réglementation directe à l'égard des citoyens. En revanche, 

les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les plans locaux d'urbanisme (PLU) ou tout document 

d'urbanisme en tenant lieu ainsi que les cartes communales doivent être compatibles avec les 

orientations et les mesures de la charte du parc. Le Parc donne son avis lors des études ou des notices 

d'impact des aménagements, ouvrages ou travaux envisagés sur le territoire du parc. 

 

 

4.- ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX  

 

4.1.- Convention de Ramsar 

 

La convention de Ramsar, relative à la conservation des zones humides d'importance internationale, 

a été signée le 2 Février 1971 à Ramsar en Iran et ratifiée par la France en Octobre 1986. Elle vise à 

favoriser la conservation des zones humides de valeur internationale du point de vue écologique, 

botanique, géologique, limnologique ou hydrographique et en premier lieu les zones humides ayant 

une importance internationale pour les oiseaux d'eau en toute saison. 

 

L'inscription d'une zone humide sur la " liste Ramsar " est faite sans préjudice des droits exclusifs de 

souveraineté des Etats concernés. Les zones concernées ne sont juridiquement protégées que si elles 

sont par ailleurs soumises à un régime particulier de protection de droit national. Il s'agit généralement 

de réserves naturelles. En France, la désignation de sites Ramsar se fait aujourd'hui aussi en lien avec 

l'outil Natura 2000, dont la mise en îuvre et la constitution du r®seau progressent. 

 

4.2.- Inventaires Natura 2000 

 

La " Directive habitat"  

 

Le décret n°95-631 du 5 mai 1995 relatif à la conservation des habitats naturels et des habitats 

d'esp¯ces sauvages d'int®r°t communautaire d®finit le cadre de la mise en îuvre de la directive CEE 

92-43 du 21 mai 1992 dite "directive habitat" concernant la conservation des habitats naturels ainsi 

que de la faune et de la flore sauvage. 

 

La procédure établie une liste nationale des sites susceptibles d'être reconnus d'importance 

communautaire (Site d'Intérêt Communautaire - SIC) et d'être désignés ultérieurement par la France 

comme Zone Spéciale de Conservation (ZSC) en application des articles 3 et 4 de la directive et 

appelés, à ce titre, à faire partie du réseau européen "NATURA 2000". 

 

Le contrat Natura 2000 relève d'une démarche volontaire, désireuse de participer activement au 

développement durable d'un territoire remarquable par sa biodiversité. Il est conclu pour cinq ans 

entre le préfet et le titulaire de droits réels ou personnels conférant la jouissance des terrains concernés 

(propri®taire, personne b®n®ficiant d'une convention, d'un bail civilé). 

 

 

Les Zones d'Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO) 

 

Les Zones d'Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO) correspondent à un site de grand 

intérêt ornithologique (aires de reproduction, de mue, d'hivernage, zones de relais de migration) 

d'importance internationale ou européenne". Elles constituent le premier inventaire des sites de valeur 

europ®enne pour l'avifaune, ®tabli en phase pr®alable de la mise en îuvre de la directive CEE 

n°79/409/ du 2 Avril 1979 ("directive oiseaux") concernant la conservation des oiseaux sauvages. 
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En France, les inventaires des ZICO ont été établis en 1980 par le Muséum National d'Histoire 

Naturelle et complétés jusqu'en 1992 par la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO). Il s'agit d'un outil 

de connaissance appelé à être modifié et n'a pas en lui-même de valeur juridique de protection 

réglementaire. Pour autant, il est recommandé une attention particulière aux espèces qui ont servi à 

la définition de ces zones. 

 

La "Directive oiseaux"  

 

Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) sont des espaces protégés préalablement identifiés au titre de 

l'inventaire des ZICO. Elles visent à assurer la préservation durable de toutes les espèces d'oiseaux 

vivant naturellement à l'état sauvage et de leurs habitats dans la cadre de la "directive oiseaux". Les 

ZPS ont vocation à intégrer le réseau NATURA2000 avec les mêmes valeurs juridiques que celles 

imposées par la "Directive habitats". 

 

Le Réseau NATURA2000 

 

Le réseau Natura 2000 formera à terme un ensemble européen réunissant les ZSC et les ZPS. Dans 

les sites de ce réseau, les états membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable 

les habitats et espèces concernés. Dans ce contexte, la France a choisi la contractualisation sur la base 

des préconisations contenues dans les Documents d'Objectifs (DOCOB). La protection des sites 

Natura 2000 a une valeur réglementaire sans pour autant être opposable au projet. 

 

 

 

5.- LE SRCE (SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE)  

 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Normandie a été adopté le 18 novembre 

2014. Ce schéma fournit une image synthétique des grands enjeux de « continuité écologique » en 

identifiant les principaux r®servoirs et corridors ¨ lô®chelle r®gionale. 

 

 
 

SRCE de Normandie 
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II. - STATUTS SUR LA ZONE D'ETUDE  
 

 

1.- ESPACES SIGNALES AUX INVENTAIRES PATRIMOINE NATUREL  

 

 

La carte n°4 montre les différents zonages inscrits au titre du patrimoine naturel dans une zone tampon 

de 5km de rayon autour de la zone d'étude.  

 

 

 
 

Carte n°4 : Inventaires patrimoine naturel aux alentours de la zone dô®tude (DREAL, 2023) 

  

250020014 

250020014 

250020015 

250015934 

250010779 

250030126 

250030126 

250030126 

250008455 
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La carte n°4 montre un ensemble de ZNIEFF 1 regroupées au sein de la ZNIEFF 2 n°250008455 

« Marais de la Dive et ses affluents » : 

 

¶ La ZNIEFF 1 n°250030126 « Marais de Frénouville » 

 

¶ La ZNIEFF 1 n°250020005 « Marais de Vimont » 

 

¶ La ZNIEFF 1 n°250030127 « Prairie du Moulin de Bas » 

 

Ce grand ensemble marécageux héberge une flore et une faune paludicole remarquable sans rapport 

direct avec la zone dô®tude qui sôinscrit plut¹t dans un contexte m®sox®rophile calcicole que lôon 

retrouve au Sud de lôaxe constitu® par la RD613 et la RD40 avec un ensemble de pelouses calcaires 

de grande valeur, en rapport avec le contexte géologique local, et dont lôint®r°t est essentiellement 

floristique et entomologique : 

 

¶ La ZNIEFF 1 n°250020014 « Pelouse calcaire de Moult »  

 

¶ La ZNIEFF 1 n°250010780 « Bois et coteau de Valmeray »  

 

¶ La ZNIEFF 1 n°250020015 « Pelouse calcaire de Billy » 

 

¶ La ZNIEFF 1 n°250010779 « Bois et pelouses de Bellengreville » 

 

Cet ensemble dispersé est complété par la ZNIEFF 1 n°250015934 « Marais de Chicheboville et 

Bellengreville », marais alcalin dôun grand int®r°t pour la flore et la faune paludicole. 

 

 

Le périmètre du projet ne comporte aucune ZNIEFF mais présente des potentialit®s dôaccueil 

modérées pour la biodiversité inféodée aux habitats calcicoles secs. 

 

A contrario, il présente des enjeux faibles vis-à-vis des ensembles marécageux remarquables. 
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2.- ESPACES REGLEMENTES 

 

 

Dôun point de vue r®glementaire, lôespace réglementé le plus proche est la ZSC FR2500094 « Marais 

alcalin de Chicheboville et Bellengreville » localisé à 1km au Sud-Ouest du site. Il sôagit du seul 

espace réglementé présent dans un rayon de 5km. 

 

 
 

Carte n°5 : Espaces réglementés aux alentours de la zone dô®tude (DREAL, 2023) 

 

 

Le site présente des enjeux faibles vis-à-vis des espaces réglementés, que ce soit au niveau 

national (APPB, r®servesé) ou international (Natura 2000, Ramsaré) 

 

  

ZSC FR2500094  
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3.- SHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE  

 

 

 

 
Carte n°6 : Extrait du SRCE (Carmen DREAL, 2023) 

 

Le p®rim¯tre sôinscrit au sein dôun corridor de plaine et, ¨ la lôangle Sud-Ouest, au sein de la trame 

verte. Lôensemble est enclav® dans une trame urbanis®e. 

 

 

Le projet présente des enjeux faibles vis-à-vis du SRCE. 
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Diagnostic écologique 
 

 

A.- METHODES 
 

 

I.- CARTOGRAPHIE ET DESCRIPTION DES HABITATS NATURELS  
 

 

 

Les unités écologiques ont été identifiées sur la base de la structure de la végétation 

(cultures, haies, prairies, bois...) et de la composition floristique (groupements 

végétaux, associations végétales).  

 

Les habitats ont été nommés selon la nomenclature EUNIS, parfois Corine Biotope 

lorsque la codification EUNIS est inexistante. Pour les habitats Natura 2000, le 

référentiel utilisé est le manuel EUR15 version 1 (Romao, 1997) et 2 (CEE, 1999). 

 

 

II. - REALISATION DES INVENTAIRES  
 

 

Les inventaires ont été réalisés le 18 Mai, le 13 Juin et le 01 Août 2023. 

 

Le tableau n°1 ci-dessous extrait du guide DREAL (2021) montre que lôensemble des inventaires 

r®alis®s en 2022 et 2023 couvrent correctement la saison biologique pour lôensemble des groupes ¨ 

lôexclusion de lôavifaune hivernante mais pour laquelle le site ne pr®sente pas ou peu dôenjeux. 

 

 
 

Ces inventaires fournissent une bonne estimation de la sensibilité écologique du site. Ils sont 

proportionnés aux enjeux locaux dont les potentialités sont moyennes. 

 

Les prospections de terrain ont été effectuées dans des conditions météorologiques favorables. Le 

périmètre a été prospecté de manière la plus exhaustive possible. 
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1.- A FLORE  

 

1.1.- Flore supérieure (fougères et plantes à fleurs) 

 

 

Presque toutes les espèces végétales spontanées rencontrées ont été identifiées à 

lôexclusion de quelques groupes complexes comme par exemple les ronces (Rubus 

sp) ou les pissenlits (Taraxacum sp). 

 

Si nécessaire, des échantillons sont récoltés sur le site et étudiés en laboratoire, à 

lôaide dôune loupe binoculaire, parfois dôun microscope, ainsi que de nombreux 

ouvrages de référence. Ces spécimens sont quelquefois herborisés pour alimenter 

un important herbier de référence qui est fréquemment consulté. 

 

1.2.- Flore inférieure (champignons, lichens, algues et mousses) 

 

L'étude des champignons, lichens, algues et mousses n'est en général pas demandée dans les dossiers 

réglementaires (sauf cas particulier où des enjeux seraient pressentis), et ces groupes n'ont pas fait 

l'objet d'une étude détaillée. Seules quelques espèces ont été notées au gré des prospections effectuées 

pour la flore supérieure. 

 

 
 

Morille 

 
 

Cladonia mitis 

 
 

Colonie de Nostoc 

 
 

Bryum argenteum 

 

Pour les quelques espèces identifiées, l'identification a été réalisée avec une loupe binoculaire et un 

microscope de bonne qualité (observation des cellules et des spores) ainsi que, pour les lichens, des 

réactifs chimiques nécessaires (potasse, chlore, iode, paraphényl diamine...). 

 

 
 

Microscope optique x1000 

 
 

Loupe binoculaire modèle 

Stemi 2000 Zeiss 

 
 

Réactifs chimiques 
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2.- FAUNE 

 

2.1.- Avifaune 

 

 

Les oiseaux ont été identifiés à vue et aux chants. 3 IPA 

(Indice Ponctuel dôAbondance) ont été réalisé 1 lors du 

passage dôAvril et 2 lors du passage de Mai. Toutes les 

espèces contactées ont également été notées au cours des 

différentes prospections réalisées par la suite.  

 

 
 

Carte n°7 : Localisation des IPA 

 

2.2.- Mammifères 

 

 

 

Les mammifères sont, dôune fa­on g®n®rale, des h¹tes particuli¯rement 

discrets et la plupart sont nocturnes. Leur observation nôest donc pas ais®e. 

Les indices de présence ont été recherchés au cours des différents passages 

effectués sur le site. 

 

L'inventaire des mammifères hors Chiroptères a été basé sur l'observation directe, et sur la recherche 

d'indices de présence (terriers, nids, cris, couches, empreintes, fèces, reliefs de repas...). 
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Pour les Chiroptères, les inventaires ont été r®alis®s ¨ lôaide 

dôenregistreurs SM4 full spectrum. Ces machines enregistrent 

automatiquement les ®missions dôultrasons lorsque des 

chauves-souris passent à proximité. 

 
Enregistreur automatique SM4 bat 

full spectrum 

 

 
 

Carte n°8 : Localisation du SM4 installé la nuit du 04 au 05 Juin 

 

Toutes les esp¯ces nô®mettent pas aussi fortement et leur ç détectabilité è nôest pas identique comme 

le montre le schéma ci-dessous. Ainsi, les espèces qui émettent fortement comme les noctules seront 

plus facilement enregistrées que les rhinolophes dont les émissions ultrasoniques ont des portées très 

faibles. 
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Distances dô®missions ultrasonores des principales esp¯ces de Chiropt¯res 

 

Les r®sultats ont fait lôobjet dôune analyse statistique ¨ lôaide du logiciel Tadarida dans le cadre du 

protocole VigieChiro. Le logiciel Tadarida identifie les espèces en fournissant un indice de fiabilité 

entre 0 et 1. Cette analyse automatique permet de quantifier lôactivit® globale sur le site et de fournir 

une image de lôactivit® esp¯ce par esp¯ce. 

 

Le syst¯me est tr¯s fiable pour certaines esp¯ces ou groupes dôesp¯ces mais plus approximatif pour 

dôautres comme les murins ou les oreillards o½ il est souvent prudent de sôarr°ter au genre en lôabsence 

de vérification manuelle classique par la méthode Barataud (2012). Dans bien des cas, lorsque lôindice 

fourni par Tadarida sur ces groupes difficiles est faible, lôidentification manuelle ne sera ®galement 

pas possible. 

 

Lôactivit® des Chiropt¯res est mesur®e en nombre de contacts fix® arbitrairement ¨ une dur®e de 5 

secondes. Lôestimation de lôactivit® est ensuite analys®e sur la base de la m®thode pr®conis®e par le 

protocole Vigie-Chiro (cf. tableau n°2). 

 

Les valeurs données dans le tableau sont des nombres de contacts cumulés sur une nuit complète en 

point fixe. 
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Tableau n°2 : Indice dôactivit® des Chiropt¯res pr®conis® par le protocole Vigie-Chiro 

 

 
 

Elles permettent dôinterpr®ter objectivement lôactivit® mesur®e sur le site pour chaque espèce par 

rapport à la moyenne observée sur la France entière sur un grand nombre de données :  

 

¶ Une activité supérieure à la valeur Q98% indique une activité très forte, 

particuli¯rement notable pour lôesp¯ce 
 

¶ Une activité supérieure à la valeur Q75%, indique une activité forte, 

r®v®lant lôint®r°t de la zone pour lôesp¯ce  
 

¶ Une activité supérieure à la valeur Q25%, indique une activité modérée, 

dans la norme nationale  
 

¶ Une activité inférieure à la valeur Q25%, indique une activité faible pour 

lôesp¯ce  
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2.3.- Amphibiens et reptiles 

 

 

Amphibiens 

 

Il nôa pas ®t® mis en îuvre de protocole particulier pour lôinventaire des amphibiens en raison de 

lôabsence de point dôeau et des potentialit®s dôaccueil du site quasi inexistante pour ce groupe 

dôesp¯ces. 

 

 

Reptiles 

 

Les reptiles ont été recensés à partir de prospections ciblées sur les micro-habitats favorables (abords 

des bâtiments, murets, talus ensoleillés, berges, abreuvoirs, troncs creux, tas de bois, lisières, 

fossés...). 

 

2.4.- Invertébrés 

 

 

Orthoptères (Sauterelles, grillons, criquets) 

 

 

La période estivale est le moment le plus favorable ¨ la recherche de ce groupe dôesp¯ces ¨ ph®nologie 

majoritairement tardive ¨ lôexception de certains grillons printaniers. Les Orthoptères ont donc 

essentiellement été recherchés lors du passage réalisé le 01 Août. 

 

Les prospections sont réalisées à vue dans les habitats favorables et complétées par des écoutes 

diurnes à l'oreille, particulièrement utiles pour ces espèces dont la stridulation est le plus souvent très 

caractéristique. 

 

Lôutilisation dôun d®tecteur ¨ ultrasons en expansion de temps (D240x) de jour 

a apporté dôimportants compl®ments, notamment pour les esp¯ces inaudibles 

¨ lôoreille. 

 

Mais lôappareil fourni ®galement une capacit® de d®tection globalement 

beaucoup plus importante par amplification. Des enregistrements permettent 

si nécessaire de travailler ensuite au laboratoire sur les stridulations détectées.  
D240x 

 

Parfois, les enregistrements réalisés avec les SM4 pour les Chiroptères apportent des données 

originales en enregistrant des stridulations au cours de la nuit. 
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Odonates (Libellules et demoiselles) 

 

Les Odonates ont été recherchées systématiquement à vue et/ou ¨ lôaide dôune paire de jumelle ¨ 

mise au point rapprochée avec, si nécessaire, capture au filet pour identification. 

 

Cependant, lôabsence de point dôeau sur le site limite fortement les potentialit®s pour ce groupe 

dôinsectes aquatiques. 

 

 

Lépidoptères (Papillons) 

 

Les papillons ont été recherchés à vue avec, si nécessaire, capture au filet pour identification. Les 

larves (chenilles) sont également prises en compte dans la mesure du possible. 

 

Tous les individus de papillons de jour (Rhopalocères) et de macro-hétérocères diurnes (« gros 

papillons de nuit » volant de jour) rencontrés sur le site ont été systématiquement pris en compte à 

chacune des sorties effectuées. 

 

 

Capture dôune Pieridae au filet afin de vérifier les 

nervures de la face inférieure des ailes montrant ici les 

nervures enfumées de Pieris napi (Sartilly, Manche, 

2010). 

 

 

 

Autres invertébrés 

 

A l'exclusion des coléoptères saproxylophages de la Directive Habitats (Grand capricorne, Lucane 

cerf-volant et Pique prune), il nôa pas ®t® mis en îuvre de protocoles sp®cifiques pour lôinventaire 

des autres invertébrés. Quelques espèces ont été notées et/ou photographiées au hasard des 

prospections (Coléoptères, Diptères, gastéropodes terrestres, galles...).  
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II I .- ETUDE ZONES HUMIDES 
 

 

Les zones humides ont été identifiées au sens de lôarr°t® du 24.06.08 modifi® par lôarr°t® du 

01.10.2009 et de ses circulaires dôapplication. Il tient compte également de la Loi du 24 Juillet 2019 

qui a annul® la prise en compte de lôArr°t® du Conseil dôEtat du 22 f®vrier 2017. 

 

Une zone humide se définit comme : « des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 

gorg®s dôeau douce, sal®es ou saum©tres de fa­on permanente ou temporaire ou dont la végétation, 

quand elle existe, y est domin®e par des plantes hygrophiles pendant une partie de lôann®e ». 

 

La loi de Juillet 2019 a confirmé que les deux critères dôidentification des zones humides, le sol et la 

végétation, doivent être pris en compte de manière alternative et non pas cumulative pour qualifier 

un terrain de « zone humide ». Le tableau n°3 résume les différentes situations possibles qui sont 

commentées dans la suite de ce chapitre. 

 

Tableau n°3 : Synoptique des crit¯res de caract®risation dôune zone humide 

 

Critères SOL VEGETATION  
ZONES 

HUMIDES  

1er cas OUI OUI Végétation spontanée OUI 

2ème cas OUI Pas de végétation (labour par exemple) OUI 

3ème cas OUI NON 
Végétation non spontanée 

ou trop fortement perturbée 
OUI 

4ème cas OUI NON Végétation spontanée OUI 

5ème cas NON OUI Végétation spontanée OUI 

6ème cas NON OUI 
Végétation non spontanée 

ou trop fortement perturbée 
Non applicable 

 

Il existe également des configurations où les sols peuvent être perturbés. Néanmoins, les critères 

pédologiques sont, contrairement à la flore, le plus souvent applicable car les traces dôhydromorphie 

sont en général quand même observables, sauf rarement lorsque la perturbation est trop récente par 

exemple. 

 

Les cas n°1 et 2 sont les plus fréquents et ne pose en g®n®ral pas de probl¯me dôinterpr®tation bien 

que dans les cultures, la semelle de labour brouille la lecture des premiers horizons du profil 

pédologique, ce qui peut nuire à son interprétation. 

 

Dans les milieux naturels et semi-naturels où la flore spontanée est diversifiée et abondante, la 

composition de la végétation (espèces indicatrices et groupements végétaux) est corrélée à la 

pédologie, ce qui est l'un des postulats le plus important de la science phytosociologique : "La 

végétation est le reflet des conditions écologiques stationnelles" (Guinochet, 1973).  
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Il nôy a donc pas ¨ priori de disjonction possible entre 

les critères sur la végétation spontanée et les sols. 

 

Sur la photographie ci-contre, cette prairie de fauche 

mésophile appartient à l'association végétale de 

l'Heracleo sphondyli - Brometum mollis. 

 

La présence de ce groupement végétal mésophile bien 

caract®ris® et lôabsence dôesp¯ce indicatrice suffit ¨ 

exclure à lui seul la présence d'une zone humide, 

toutefois des sondages pédologiques devront quand 

même être réalisés pour être conforme à la législation 

en vigueur afin de montrer que le sol est, lui aussi, non 

hydromorphe. 

 

Moussonvilliers (61), 2014 

 

Inversement, sous une v®g®tation hygrophile (cari­aie, roseli¯re, prairie humideé), on trouve en 

toute logique un sol hydromorphe. Les cas n°4 et 5 sont donc des situations plutôt théoriques qui 

ne devraient pas être rencontrées sur le terrain. 

 

Le 3ème cas est une situation rare où le profil est hydromorphe mais où la flore non spontanée 

ou trop fortement perturbée ne montre pas de caractère hygrophile. Ce peut être par exemple le 

cas dôune ç prairie » très fortement pâturée ou tondue sur un sol hydromorphe, souvent à la limite de 

lô®ligibilit®. 

 

Le dernier cas (6ème cas) est plus fréquent. En effet, certaines espèces indicatrices, souvent 

rud®rales, dont lô®cologie est en m°me temps assez large, forment parfois des recouvrements 

importants dans les milieux perturbés. 

 

 

L'exemple ci-contre montre un 

peuplement abondant de Liseron 

des haies (Convolvulus sepium) 

sur un terre-plein d'une sortie 

d'autoroute, où le bâchage 

plastique confère à la station une 

fraicheur favorable à cette espèce 

qui bénéficie également de 

l'absence de concurrence 

végétale. Il est pourtant difficile 

de considérer cette station 

comme une zone humide alors 

que les critères du décret sont 

remplis (recouvrement du liseron 

>50%). 
 

 

Peuplement secondaire de Liseron des haies en situation très perturbée 
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Dans lôexemple ci-dessous, un peuplement secondaire de Saule blanc (Salix alba) a envahi par 

drageonnement une ancienne carri¯re ®questre ¨ lôabandon ¨ partir dôindividus existant plant®s sur 

les marges. Le sol est frais sur cette station mais ne pr®sente pas de trace dôhydromorphie. 

 

 
 

Peuplement de secondaire de Saule blanc dans une ancienne carrière équestre à Hargeville (78) 

 

Ce peuplement ne peut pas être rattaché à une Saulaie riveraine (Code Corine : 44.13 « Forêts 

galeries de Saules blancs è). Il sôagit dôune v®g®tation secondaire non spontan®e en situation 

anthropique. 

 

 

Dans ces deux cas particuliers, les protocoles de l'arrêté de 2008 ne sont pas applicables en 

raison de la perturbation trop importante de  ces stations. 

 

 

 

1.- ETUDE DES GROUPEMENTS VEGETAUX 
 

 

Lôinterpr®tation de la végétation observée permet de la rattacher à un syntaxon (association, 

allianceé) ¨ lôaide de la bibliographie existante (Fernez & Causse (2015), Baseflore, Catteau & al. 

(2021), etc.). Dans la pratique, les groupements végétaux sont souvent perturbés et, sauf cas bien 

typique, il est le plus souvent impossible de les rattacher à une association. Il est cependant toujours 

possible de rattacher les unités de végétation ̈ des syntaxons dôordre sup®rieur et ¨ une cat®gorie de 

la classification EUNIS et Corine Biotope. 

 

 

2.- ETUDE DE LA FLORE  
 

 

Le protocole est bas® sur le recouvrement des esp¯ces indicatrices r®pertori®es dans lôarr°t®. Cet arr°t® 

ne fait pas de différence entre les espèces, considérées comme étant toutes de même valeur indicatrice. 

Pourtant, leur écologie diffère souvent assez fortement, certaines étant des hygrophiles strictes, 

d'autres beaucoup plus ubiquistes et/ou rudérales vont également se développer dans des milieux 

mésophiles. 
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Côest le cas de plusieurs espèces banales et 

fr®quentes comme lôAgrostide stolonif¯re 

(Agrostis stolonifera), la Renoncule rampante 

(Ranunculus repens), la Consoude (Symphytum 

officinale), le Liseron des haies (Convolvulus 

sepium), le Saule roux (Salix atrocinerea), etc. 

 

Pr®sence dôune population de Consoude non 

significative sur le haut dôun talus routier 

mésophile (Rots, Calvados, 2017)   
  

Les diagrammes ci-dessous (d'apr¯s Rameau & al., 1989) illustrent bien cette probl®matique o½ lôIris 

faux-acore apparait nettement comme une hygrophile stricte alors que lôAgrostide stolonif¯re ou le 

Saule roux sont beaucoup plus ubiquistes.  

 

 
Saule roux 

(Salix atrocinerea) 

 
Agrostide stolonifère 

(Agrostis stolonifera) 

 
Iris faux-acore 

(Iris pseudacorus) 

 

Ces diagrammes écologiques montrent en abscisses le PH : AA = très acides ; A = acides ; aa = assez 

acides ; a = faiblement acides ; n = neutres ; b = calcaires et en ordonnées lôhydromorphie : XX = très 

secs ; X = secs ; m = mésophiles ; f = frais ; h = assez humides ; hh = humides ; H = inondés en 

permanence. 

 

Dôautre part, certaines hygrophiles comme le Tremble ou le Saule marsault ont été exclues de la liste 

des indicatrices alors que leur écologie est au final assez proche des espèces précédemment citées. 

 

 
 

Tremble (Populus tremula) 

 
 

Saule marsault (Salix caprea) 

 

La p®riode dôintervention peut également avoir un impact important sur le diagnostic et 

notamment la précision de la détermination des groupements végétaux ainsi que la détection et/ou le 

recouvrement des esp¯ces. Ce dernier varie fortement au cours de lôann®e en fonction de la ph®nologie 

des espèces mais également de la gestion pratiquée. Dans lôid®al, il faudrait un suivi sur lôensemble 

de la saison biologique pour apprécier pleinement la situation : 

 

¶ en hiver (Novembre ï F®vrier) pour constater les secteurs de stagnation de lôeau en surface 

et/ou la hauteur de la nappe dans les sols ; 
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¶ à la repousse de printemps (Mars ïAvril) pour apprécier par exemple le recouvrement des 

joncs avant la mise en pâture des parcelles ; 

 

¶ en pleine saison de végétation (Mai ï Juin) pour d®tecter le maximum dôesp¯ces, leur 

localisation, leur recouvrement et permettre la réalisation de relevé phytosociologique 

standard correct pour lôidentification des associations v®g®tales ; 

 

¶ en période tardive (Juillet à Octobre) pour constater la situation des stations et des sols à 

lô®tiage et le recouvrement des esp¯ces tardives, comme par exemple du Jonc des crapauds 

(Juncus bufonius), un jonc annuel susceptible de former des recouvrements importants dans 

les labours humides après exploitation estivale.  

 

Dans la pratique, lorsque les ®tudes zones humides sont d®coupl®es des ®tudes dôimpacts sur le 

patrimoine naturel, ce suivi nôest pas appliqu® et les ®tudes zones humides sont alors r®alis®es sur la 

base dôun seul passage sur le terrain. 

 

Dans les habitats fortement anthropisés, l'absence de végétation diversifiée, comme dans les cultures 

où elle est décimée par les phytocides, ou encore la perturbation récente des sols et de la végétation 

(prairies temporaires, remblais, surpâturage très important...), ne permet pas toujours de statuer sur 

les seuls critères floristiques. 

 

Une étude pédologique devient alors nécessaire lorsqu'il existe des soupçons de zones humides, et 

côest dans ce cas le seul crit¯re qui fait foi. Cependant, les param¯tres suivants permettent le plus 

souvent dôinfirmer ou de confirmer le diagnostic :  

 

¶ proximité d'une rivière ; 

 

¶ topographie et contexte environnant (bermes et ourlets herbeux en bordure de labour, présence 

/ absence de zones humides limitrophes et/ou en situation topographique comparable) ; 

 

¶ contexte g®ologique (roches m¯res, niveaux de sourcesé) ; 

 

¶ cultures mal-venantes, jaunies ou avec des hétérogénéités importantes de croissance ; 

 

 
 

Culture de Triticale jaunie par lôhydromorphie en d®but de saison (Amigny, Manche, Mars 2017) 

 

¶ présence ponctuelle mais disséminée d'espèces hygrophiles ; 

 

¶ microtopographie (replats, cuvettes, compacité superficielle des sols ; 

 

¶ etc.  
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3.- ETUDE DES SOLS 
 

 

Il est pr®f®rable de r®aliser lô®tude p®dologique ¨ l'®tiage ou sur des sols ressuy®s car la pr®sence d'eau 

libre dans les horizons perturbe leur observation. La profondeur de la nappe à l'étiage est également 

une information importante sur sa battance et donc dans l'interprétation du sol. D'autre part, la 

présence d'eau libre en surface en période hivernale pourrait fausser l'interprétation car celle-ci ne 

préjuge pas du caractère hydromorphe, par exemple si la visite a été effectuée après une période de 

fortes pluies. Elle peut cependant apporter un éclairage sur la présence / absence de zone inondable 

et leur cartographie qui peut être corrélée à la présence de zones humides. 

 

Plus concr¯tement, il est souvent difficile et parfois impossible dôeffectuer m®caniquement les 

sondages à la tarière en période estivale en raison de la sécheresse des sols (« tarière de poussière »). 

 

En pédologie, la "détermination" d'un sol 

repose sur la compréhension de son 

fonctionnement. Aussi, l'observation des 

traits réductiques et rédoxiques est 

complétée par un diagnostic plus général. 

Pour chaque sondage, tous les horizons ont 

été étudiés : type d'humus, profondeur, 

texture (pour la méthode de détermination 

de la texture au champ (cf. annexe), couleur, 

etc. 

 

La nature de la (es) roche (s) mère (s), la 

situation topographique et la végétation sont 

également prises en compte et complètent le 

diagnostic interprétatif. 
 

 

Matériel utilisé 

 

Pour chaque sondage, un trou à la bêche est tout d'abord effectué. Il permet de mieux observer les 

horizons supérieurs, et notamment l'humus dont les caractères sont très importants pour 

l'identification du sol. 

 

Le trou est ensuite prolongé à la tarière à main. La texture est déterminée par des tests tactiles (cf. 

annexe). Au besoin, la terre est humidifiée avec de l'eau pour la réalisation du test. 

 

 

 

Test tactile au champ : la réalisation d'un boudin 

et le touché "poisseux" lorsque l'on pince 

alternativement la terre entre le pouce et l'index 

indique une teneur en argile supérieure à 40% sur 

cet ®chantillon extrait de lôhorizon (B) structural 

dôun profil (cf. m®thode des tests tactile INRA en 

annexe) 

 

Un peu de chaque horizon est prélevé et disposé sur une planchette graduée (reconstitution du profil). 
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Interprétation des profils 

 

Si les horizons réductiques (ou histiques) sont facilement identifiables, les horizons rédoxiques sont 

parfois plus difficiles à qualifier. Le "Guide pour lôidentification et la d®limitation des sols de zones 

humides" (MEDDE, GIS Sol, 2013) précise : 

 

"Les traits rédoxiques r®sultent dôengorgements temporaires par lôeau avec pour cons®quence 

principale des alternances dôoxydation et de r®duction. Le fer r®duit (soluble), pr®sent dans le sol, 

migre sur quelques millimètres ou quelques centimètres puis reprécipite sous formes de tâches ou 

accumulations de rouille, nodules ou films bruns ou noirs. Dans le même temps, les zones appauvries 

en fer se décolorent et deviennent pâles ou blanchâtres". 

 

Toutefois ce guide précise : "Un horizon de sol est qualifi® de r®doxique lorsquôil est caract®ris® par 

la pr®sence de traits r®doxiques couvrant plus de 5 % de la surface de lôhorizon observ® sur une 

coupe verticale". 

 

 

 

 

Le profil ci-contre prise 

à Ouistreham en 2014 

montre un humus de 

type anmoor (blocage de 

la minéralisation 

secondaire de la matière 

organique) sur un 

horizon de « gley 

réduit » où 

lôengorgement prolong® 

du sol provoque une 

anoxie et uen réduction 

du fer qui prend cette 

teinte gris-vert-bleu 

caractéristique. 

 

Ce sol correspond à un 

« gley réduit à anmoor » 

dans la classification de 

Duchaufour (1988). 

 

 

 

 

 

 

Dans ce profil réalisé à 

Lestre (50) en 2013, le gley 

réduit qui présente une 

superbe couleur bleue est 

surmont® dôun horizon 

sableux blanchi appauvri 

en fer (gley albique). 

 

Lôhumus est toujours de 

type anmoor et confirme un 

engorgement important et 

prolongé de la station. 
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La photographie ci-contre 

dôun horizon rédoxique a 

été prise à Trun (14) en 

2017. Elle montre un 

horizon bien marqué de type 

« gley oxydé » selon la 

classification de 

Duchaufour (1988), et à un 

pseudogley sensu lato selon 

la classification MEDDE 

(2013). 

 
 

La battance de la nappe alluviale provoque des alternances de p®riode dôanoxie o½ le fer se r®duit 

(couleur gris-vert-bleu) et dôautres o½ il sôoxyde (couleur rouille) donnant ¨ lôhorizon cet aspect 

bicolore typique. 

 

 

Cette photographie prise à La Haye (50) en 2020 montre 

ici un horizon bariol® tricolore typique dôun horizon 

rédoxique de pseudogley sensu stricto selon la 

classification de Duchaufour (1988). Sa coloration est 

marquée par les différents états du fer mobilisé par une 

nappe temporaire avec de nombreuses alternances 

dôengorgements et dôass¯chements. 

 

Cet horizon comporte des zones brunes qui 

correspondent à la coloration normale des sols bruns 

donn®e par le fer en lôabsence dôhydromorphie, des zones 

blanchies appauvries en fer mobilisé par la nappe 

temporaire en p®riode dôengorgement et enfin des zones 

rouilles où le fer se redépose et se concentre sous forme 

de fer ferrique, hydraté (couleur ocre-rouille) ou non 

(couleur rouille intense). 

 

Remarquez également la présence de concrétions ferro-manganiques typiques (concrétions noires 

ici particulièrement grosses sur la photographie) de ces horizons de pseudogley s.s. Lôhumus 

correspondant à ces pseudogleys est un hydromull si lôhydromorphie est suffisamment proche de la 

surface du sol. 

 

Lorsque lôengorgement des sols est encore moins important, on observe la présence ponctuelle de 

traits rédoxiques ("tâches rouilles" isolées) mais qui seront insuffisantes pour qualifier l'horizon 

de rédoxique. Le sol sera alors considéré comme "frais" mais non humide. Ces horizons sont 

symbolisés (g) dans la classification MEDDE. 

 

Côest le cas par exemple lorsque les horizons superficiels sont compacts ou tass®s avec une stagnation 

ponctuelle temporaire de lôeau en surface ou bien en présence de limons battants à structure compact 

dans lôhorizon (B) structural lorsque la teneur en limon du sol est importante (profil de type IV ou 

IVb par exemple). 
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Dans cet exemple pris à Presles-en-Brie (77) en 2016, la 

présence ponctuelle de tâches rouilles est nettement 

insuffisante pour qualifier cet horizon de rédoxique. 

 

 
 

Chaque profil est ensuite interprété et rattaché à une catégorie présentée dans la figure n°1, afin de 

pouvoir statuer sur son caractère indicateur d'une zone humide. La synthèse des informations sur 

l'ensemble des horizons permet d'identifier le sol sur la base des classifications existantes et 

notamment Duchaufour (1983 & 1988) ainsi que Baize & Girard (1992) et de confirmer le diagnostic 

réalisé sur la base du guide MEDDE / GIS Sol (2013). 

 

 
23 Juin 

Figure n°1 : extrait du "Guide pour lôidentification et la d®limitation des sols de zones humides" 

(MEDDE, GIS Sol, 2013) 
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Certaines situations assez fréquentes ne sont pas représentées dans ce schéma. 

 

 

Hydromorphie superficielle peu 

marqué liée à une compacité de 

lôhorizon sup®rieur (sol tass®) 

 Anmoor, humus organique mais non histique 

(pas de blocage de lôhumification primaire), 

noir, plastique au toucher, parfois profond 

 
Horizon (B) structural 

caractéristique des sols bruns 

 

 

Gley oxydé : exondation estivale 
 

 

Pseudogley 

 

 

Gley réduit : présence quasi permanente de 

la nappe 

 

Sol frais, humide en profondeur et 

compact en surface 

 

« Gley oxydé à anmoor » (Duchaufour, 1988) typique 

des zones alluviales sous cari­aies, m®gaphorbiaiesé 

 

 

4.- CONCLUSION 
 

 

Lôarr°t® minist®riel d®cline une m®thodologie permettant de classer en zone humide ou zone non 

humide les territoires étudiés sur la base de critères floristiques et pédologiques précis. Dans la plupart 

des cas, cette analyse permet de d®montrer facilement le caract¯re hydromorphe dôune station. 

 

 

Toutefois, dans certaines situations ambigües, seule une expertise recoupant de nombreux 

aspects permettra dôappr®cier et de statuer sur le caract¯re humide dôune parcelle. 
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IV.- ETABLISSEMENT DES STATUTS DE RARETE  
 

 

Une cotation de rareté est établie dans lô®tude au niveau r®gional pour chaque groupe 

taxonomique à partir de la synthèse des différents ouvrages disponibles (cartes de répartition des 

atlas, ®chelles dôexperts r®gionaux...), de la biologie des taxons et de notre connaissance personnelle 

des esp¯ces.  Cette cotation dôexpert correspond aux "statuts définis dans cette étude". 

 

 

1.- FLORE 

 

1.1.- Flore supérieure 

 

Les statuts de la flore supérieure ont été élaborés à partir dôun calcul de fr®quence sur la base des 

données des Conservatoires Botaniques Nationaux aux niveaux régional 

(http://www.cbnbrest.fr/ecalluna/) et national (http://siflore.fcbn.fr/). L'échelle suivante, inspirée des 

échelles utilisées par les Conservatoires, a été appliquée. Les données antérieures aux années 2000, 

trop anciennes, nôont pas ®t® prises en compte : 

 

Très rare (TR) = espèce présente dans moins de 2% des communes 

Rare (R) = espèce présente dans 2 à 5% des communes 

Assez rare (AR) = espèce présente dans 5 à 8% des communes 

Peu commune (PC) = espèce présente dans 8 à 12,5% des communes 

Assez commune (AC) = espèce présente dans 12,5 à 25% des communes 

Commune (C) = espèce présente dans 25 à 50% des communes 

Très commune (TC) = espèce présente dans 50 à 100% des communes 

 

Cependant, quelle que soit lô®chelle de cotation adopt®e, les seuils choisis contiennent toujours une 

part dôarbitraire. Lôessentiel nôest pas tant dô®tablir une ç cotation absolue », mais dôidentifier les 

taxons les plus intéressants dans un système hiérarchisé. Par ailleurs, il ne faut pas dogmatiser 

lôapparente pr®cision math®matique de ce type de classification. 

 

Lôabondance des populations au niveau régional est un autre critère intéressant à examiner. En 

premier lieu, il faut souligner quôune espèce peut être rare ou très rare mais abondante dans ses 

stations (espèces sociales). Le statut de rareté étant défini sur une fréquence, ces deux notions ne 

doivent pas être confondues. Inversement, il faut ®galement noter quôune esp¯ce peut pr®senter une 

aire de répartition assez dense mais des habitats et des populations de petites tailles, disséminés sur 

lôensemble de la région. Dans ce cas, la carte de répartition peut masquer une certaine rareté et la 

fr®quence peut ®ventuellement °tre pond®r®e. Cette cat®gorie dôesp¯ces concerne surtout les degr®s 

assez communs et assez rares et correspond globalement à la définition suivante : « Espèce peu 

commune, liée à un habitat ou groupe d'habitats spécialisés et/ou encore présente dans de nombreux 

milieux mais aux populations très faibles ». 

 

Le statut de rareté ainsi défini a été reporté en annexe dans la colonne « statut défini dans cette étude ». 

Dôautre part, des cat®gories plus sp®cifiques ont pu °tre ajout®es en fonction des besoins : espèces de 

détermination incertaine (?), espèces allochtones (N) (naturalisées, subspontanées, plantées, 

cultiv®esé), espèces aux statuts mal connus (SMC), etc. Les espèces aux Statuts Mal Connus 

(SMC) regroupent des taxons souvent difficiles à identifier (groupes complexes) ou ignorés des 

botanistes (sous-espèces, variétés, etc.). C'est pourquoi les données et les cartes issues de la base 

ecalluna sont insuffisantes et/ou soumises à caution et ne permettent pas d'établir un statut fiable. Le 

statut probable fourni pour ces taxons a donc été établi à "dire d'expert". 

http://www.cbnbrest.fr/ecalluna/
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1.1.- Flore inférieure 

 

Les données chorologiques (connaissances sur la répartition des espèces) sur la flore inférieure 

(champignons, lichens, algues et mousses) sont beaucoup plus ®parses et ne permettent pas dô®tablir 

une analyse aussi fine. 

 

Les cotations de raret® ¨ l'®chelle r®gionale ont ®t® ®tablies sur la base dôune synth¯se des publications 

disponibles (®chelle dôexpert) et reconnues ¨ l'®chelle r®gionale et/ou nationale, notamment Lecointe 

(1979, 1981, 1988) ou Bataille & al. (2018) pour la bryoflore de Normandie et Roux (2020) pour les 

lichens de France. 

 

Les indications du CBN Brest sont également prises en compte pour établir un statut de rareté à « dire 

dôexpert » (http://www.cbnbrest.fr/ecolibry/). 

 

 
2.- FAUNE 

 

2.1.- Avifaune nicheuse 

 

Les statuts de raret® nationaux et r®gionaux ont ®t® ®tablis dôapr¯s les 

publications suivantes : 

 

Debout, G. & Chevalier, B. (2022).- Nouvel atlas des oiseaux de 

Normandie. GONm, 496 p. 

 

Ligue Française pour la Protection des Oiseaux et al., (2015). Atlas des 

oiseaux de France métropolitaine : nidification et présence 

hivernale. Delachaux et Niestlé, 1408p.  

 

 
 

Une cotation de raret® ¨ lô®chelle r®gionale des espèces nicheuses a été établie dans cette étude à 

partir de deux principaux critères : la répartition spatiale et le nombre de couples éventuellement 

ajustés par les tendances dynamiques. 

 

Espèce très rare (TR) = moins de 20 couples nicheurs en Normandie 

Espèce rare (R) = moins de 200 couples nicheurs en Normandie 

Espèce assez rare (AR) = moins de 2000 couples en Normandie et/ou espèce spécialisée 

inféodée à un milieu assez rare à rare (roselière, littoral, etc.) mais pouvant présenter des 

effectifs plus importants de quelques milliers de couples 

Espèce assez commune (AC) = moins de 20 000 couples en Normandie et/ou plus ou moins 

localisée 

Espèce commune (C) = espèce aux effectifs abondants en Normandie mais présentant une 

répartition plus ou moins lacunaire 

Espèce très commune (TC) = espèce aux effectifs abondants et présente sur tout le territoire 

de la Normandie 

 

L'intérêt du site pour l'avifaune hivernante et migratoire a été évaluée en termes de potentialités 

dôaccueil et de l'ouvrage suivant : 

 

¶ GONm (2004). "Atlas des oiseaux de Normandie en hiver." Le Cormoran 13 : 232. 
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2.2.- Mammifères 

 

Le statut de rareté des mammifères a été établi : 

 

¶ Au niveau régional ̈  partir de lôouvrage du GMN (2004) "Les 

mammifères sauvages de Normandie » ; 

 

¶ Au niveau national et pour les Chiroptères Arthur & Lemaire 

(2015). 

 

¶ ainsi que les plans dôactions en faveur des Chiropt¯res de Haute 

et Basse-Normandie et national. 

  
 

2.3.- Amphibiens et reptiles 

 

Les statuts de rareté nationaux et régionaux ont été ®tablis dôapr¯s les publications suivantes : 

 

¶ Barrioz, M., Cochard, P-O., Voeltez, V., 2015. Amphibiens et 

reptiles de Normandie. URCPIE de Basse-Normandie, 288p. ; 

 

¶ Lescure, G. and J.-C. Massary (2012). Atlas des Amphibiens et 

Reptiles de France. Paris, Biotope - MNHN Collection 

Inventaires et Biodiversité. 272. 

 

¶ Gasc (2004), Atlas of amphibians and reptiles in Europe, 516p. 

 
 

2.4.- Invertébrés 

 

Odonates (Libellules et demoiselles) 

 

¶ Collectif d'Etude Régional pour la Cartographie et l'Inventaire des Odonates de Normandie 

(CERCION, 2019). Cartes de répartition des espèces en Normandie ; 

 
 

¶ Dupont P. coordination, 2010. Plan national dôactions en faveur des Odonates. Office pour 

les insectes et leur environnement. Soci®t® fran­aise dôOdonatologie. Minist¯re de lôEcologie, 

de lôEnergie, du D®veloppement durable et de la Mer, 170p. ; 

¶ GRETIA, 2010ï Synthèse des connaissances préalable à la déclinaison régionale du Plan 

national dôactions Odonates en Basse-Normandie. DREAL Basse-Normandie. 148 p. 

 

¶ CSNHN-CERCION, (2010).- Liste Rouge des Odonates de Haute-Normandie. 
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Orthoptères (Sauterelles, grillons, criquets) 

 

¶ Stallegger (coordinateur), 2019. 

Sauterelles, grillons, criquets, mantes 

et phasmes de Normandie : statuts et 

répartition. Invertébrés armoricains, 

cahiers du GRETIA n°19. 228p. 

 

¶ Voisin, J.-F. (Coordinateur), 2003.- 

Atlas des Orthoptères (Insecta : 

Orthoptera) et des Mantidés (Insecta : 

Mantodea) de France. MNHN, coll. 

Patrimoine naturel n°60. 104p. 

 

  

¶ Sardet E., Roesti C.& Braud Y., 2015. Orthoptères de France - Biotope Editions 

Lépidoptères (Papillons) 

 

¶ Dardennes & al., 2008.- Papillons de Normandie et des îles Anglo-Normandes. Atlas des 

Rhopalocères et des Zygènes. AREHN. 200p. 

 

¶ Guérard & al., 2004.- Inventaire des macrolépidoptères de la 

Manche. Mémoires de la Société Nationale des Sciences 

Naturelles et Mathématiques de Cherbourg. Tome XLIV (2003-

2004) pp. 101-190 ; 

 

¶ Lafranchis, T., 2000.- Les papillons de jour et leurs chenilles. 

Biotope. 448p. 
 

 

Autres invertébrés 

 

Les statuts de rareté des autres espèces d'invertébrés ont été établis à 

partir de sources diverses et de notre connaissance personnelle des 

espèces (échelle d'expert) : GERMAIN (2008), Pasquet (1923), 

Sagot & al. (2004), Dodelin & Sauvagère (2006), Noël & Séchet 

(2007), Lepertel & Quinette (2009), Iorio & Labroche (2013), Elder 

(2012), Pouchard (2013), Brunet (2017), etc. 
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V.- ETABLISSEMENT DE LA VALEUR PATRIMONIALE  
 

 

1.- GROUPES SYSTEMATIQUES 

 

 

Les milieux artificiels et/ou très dégradés (friches anthropiques, décharges, etc.) peuvent héberger de 

nombreuses espèces, parfois d'avantage que des milieux naturels en bon état de conservation ! Côest 

pourquoi la richesse sp®cifique (nombre dôesp¯ces) nôest pas un bon crit¯re dôestimation de la valeur 

patrimoniale dont lô®valuation est essentiellement basée sur la rareté à l'échelle régionale et nationale 

des taxons (espèces & sous-espèces) et des habitats autochtones. 

 

 
 

Orchis pyramidale (Anacamptis pyramidalis) 

Certaines espèces emblématiques ne 

présentent pas pour autant une valeur 

patrimoniale écologique. 

 

Côest le cas par exemple de lôOrchis 

pyramidale (Anacamptis pyramidalis), une 

orchidée commune en Basse-Normandie et par 

conséquent sans valeur patrimoniale 

écologique. 

 

On pourrait attribuer à cette orchidée une 

valeur sociale, culturelle ou encore esthétique 

mais qui sortiraient du cadre de cette expertise 

écologique. 

 

 
 

Répartition en Basse-Normandie de lôOrchis pyramidale (CBN, 2023) 

 

 

Les espèces allochtones (introduites, plantées, naturalisées et/ou subspontanées), les formes et 

les vari®t®s ne sont pas prises en compte dans lôestimation de la valeur.  
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Dans lôexemple ci-dessous, le Liseron des bois (Convolvulus silvaticus) est une espèce naturalisée 

rare dans la région, mais qui ne présente pas de valeur patrimoniale. 

 

 

 
 

Répartition en Basse-Normandie (CBN, 2020) 

 

 
 

Liseron des bois (Convolvulus 

silvaticus) (Ouistreham, 2020) 

 

De même, les variétés et les formes ne sont pas prises en compte, comme par exemple ces différentes 

variétés de couleur des fleurs de la Ravenelle (Raphanus raphanistrum) dont la valeur systématique 

est très faible (photographies Tourlaville, Manche, 2019). 

 

 
 

Variété à fleurs jaunes 

(var. luteus) 

 

 

 

 

 
 

Variétés intermédiaires à fleurs 

jaune pâle (var. ochroleucus) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Variété typique à fleurs 

blanches veinées de violet 
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La valeur patrimoniale liée aux espèces est ensuite déterminée en se basant sur lô®chelle pr®sent®e 

dans le tableau n°4. 

 

Tableau n°4 : Critère de détermination de la valeur patrimoniale des groupes systématiques 

 

Caractéristiques de la station Valeur patrimoniale 

Absence dôesp¯ce remarquable FAIBLE  

Quelques espèces assez rares MOYENNE  

Quelques espèces assez rares, 1 ou 2 espèces rares ou très rares ASSEZ FORTE 

Plusieurs espèces assez rares, rares et/ou très rares FORTE 

Nombreuses espèces assez rares, rares et très rares TRES FORTE 

 

Cette échelle indicative est adaptée en fonction des groupes systématiques. Ainsi, pour les groupes à 

faible richesse sp®cifique, le nombre dôesp¯ces remarquables n®cessaire sera moins ®lev®. Un oiseau 

nicheur ou un amphibien "assez rare" auront plus de valeur quôune plante "assez rare".  

 

Le degr® dôartificialisation est ®galement pris en compte pour pond®rer lôint®r°t patrimonial. Ainsi, 

une esp¯ce rud®rale rare au sein dôun habitat fortement anthropis® aura moins de valeur quôune esp¯ce 

rare repr®sentative dôun habitat de forte naturalit®. 

 

 

Au final, il convient de souligner que lôestimation de la valeur patrimoniale nôest pas 

« mathématique » mais reste une appréciation (expertise). 

 

 

 

2.- HABITATS NATURELS  

 

 

Le tableau n°5 page suivante résume la méthode utilisée pour déterminer la valeur patrimoniale des 

habitats. 

 

 

A lôinstar de la m®thode utilis®e pour les esp¯ces, elle nôest pas math®matique mais indicative 

de la d®marche dôexpertise appliqu®e dans cette ®tude. 
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Tableau n°5 : Détermination de la valeur patrimoniale des habitats au niveau régional 

 

Types dôhabitats Exemples Valeur patrimoniale 

Habitats fréquents et hautement artificialisés dont la 

flore est banale 

 

Cultures et prairies intensives, maraîchages, zones 

urbanisées, plantations de résineux, etc. 

 

FAIBLE  

« Nature dégradée » 

Habitats fréquents mais peu artificialisés hébergeant 

parfois quelques espèces assez rares 

Cultures et prairies extensives, boisements spontanés, vieilles 

haies, bocage, ourlets et friches herbeuses : « nature ordinaire 

bien conservée » 

MOYENNE  

« Nature ordinaire » 

Habitats peu fréquents et peu dégradés, ponctuels ou 

linéaires, disséminés sur le territoire et hébergeant 

parfois des espèces remarquables 

Rivières, mares, friches hygrophiles, vieux arbres creux, 

certains ourlets et landes, etc. 

ASSEZ FORTE 

« Nature ordinaire 

spécialisée » 

Habitats spécialisés et rares, hébergeant le plus 

souvent des espèces remarquables et/ou légalement 

protégées 

Pelouses calcicoles, pelouses siliceuses, prairies 

marécageuses oligotrophes, bas-marais acides ou alcalins, 

certaines landes à Ericacées, etc. 

FORTE 

« Hot spot » 

Habitats spécialisés et très rares, hébergeant le plus 

souvent un grand nombre dôesp¯ces remarquables 

et/ou légalement protégées 

Tourbières actives, havres, pannes dunaires, etc. 
TRES FORTE 

« Monument naturel » 

 

 

3.- SYNTHESE 

 

 

Un croisement des critères utilisés pour la flore, la faune et les habitats naturels permet de hiérarchiser le territoire en 5 niveaux de sensibilité 

écologique : faible, moyenne, assez forte, forte et très forte. Ces résultats sont reportés sur une carte de synthèse. 
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VI .- INTEGRATION DES LISTES ROUGES DANS L'ANALYSE  
 

 

La classification dans les listes rouges est basée sur les critères UICN (2001) qui intègrent les 

notions de menaces et de vulnérabilité qui pèsent sur les espèces. Les catégories sont les 

suivantes : 

 
 

L'analyse est réalisée pour un territoire dont l'échelle peut varier de la région au monde entier : 

régionale, nationale, européenne et mondiale. La liste complète des publications utilisées est 

fournie dans la bibliographie.  
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D'une manière générale, les espèces menacées sont souvent des espèces rares et les listes rouges 

recoupent le critère de rareté utilisé pour l'analyse patrimoniale auquel elles s'ajoutent. En effet, 

entre plusieurs espèces rares, celles qui sont "en danger" ou "vulnérables" auront plus de 

valeur que celles classées en "préoccupations mineures". 

 

Parfois, et surtout pour la faune, on relève des espèces communes dans une région ou sur le 

territoire français ayant un statut UICN en général parmi les moins importants (quasi menacées 

ou vulnérables). C'est le cas en Normandie par exemple de la Linotte mélodieuse. Dans ce cas, 

c'est à nouveau le critère de rareté qui sera prépondérant et ces espèces ne présenteront 

que peu de contraintes vis à vis des éventuels projets même si une attention particulière peut 

leur être portée parmi l'ensemble des espèces banales dont elles se distinguent par leur 

vulnérabilité. 

 

Dans certains cas, il n'existe pas d'atlas de répartition mais seule une liste rouge est publiée (par 

exemple les Odonates en IDF). La liste rouge, et notamment les commentaires des experts, 

permet alors une première évaluation de la rareté des espèces. Parfois une cotation de rareté est 

fournie dans ces listes. 

 

Enfin, pour certains groupes dôesp¯ces peu ®tudi®s, le recours ¨ certaines listes telles que la liste 

dôesp¯ces d®terminantes ZNIEFF, ®tablie par le CSRPN sur la base de propositions dôexperts, 

peut aussi être utilisée. 

 

 

VII .- ANALYSE  DES ASPECTS REGLEMENTAIRES  
 

 

Les aspects réglementaires doivent être différenciées de la valeur patrimoniale écologique telle 

que définie précédemment. Ces aspects réglementaires « écologiques » couvrent de nombreux 

aspects sans rapport direct avec la valeur patrimoniale déterminée par ailleurs dans le diagnostic 

et dont elles doivent être bien distinguées même si des liens existent. Elles concernent : 

 

ü les espaces signalés au titre du patrimoine naturel : 

 

¶ les espaces protégés à divers titre divers comme les APPB (Arrêtés Préfectoraux 

de Protection de Biotope), les ENS (Espaces naturels Sensibles), les EBC 

(Espaces Boisés Classés), les RNN et RNR (Réserves Naturelles Nationales et 

Régionales), le réseau Natura 2000. Les ZNIEFFs sôinscrivent ¨ ce niveau mais 

constituent un simple inventaire sans contrainte légale ; 

 

¶ le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) et les différentes trames 

écologiques (corridors & corridors étapes, réservoirs biologiques). 

 

ü les espèces légalement protégées au niveau national et régional par des arrêtés 

ministériels 

 

La protection des espèces doit être différenciée de la valeur patrimoniale écologique. En effet, 

la présence d'espèces protégées ou d'intérêt communautaire mais banales ne confère 

aucune valeur patrimoniale écologique mais peut induire une contrainte légale : 

 

¶ une espèce rare présente une valeur patrimoniale forte mais souvent pas de 

protection réglementaire ; 
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¶ beaucoup dôesp¯ce l®galement prot®g®es sont communes et ne pr®sentent pas de 
valeur patrimoniale, et dans ce cas, ne justifient pas en général la constitution de 

dossier de dérogation ; 

 

¶ une esp¯ce peut aussi °tre rare ET l®galement prot®g®e, et côest dans ce cas que 
la constitution de dossier de d®rogation sera envisag®e en cas dôimpact 

significatif sur lôesp¯ce et/ou son habitat. 

 

ü les zones humides dont le cadre l®gislatif est d®fini par lôarr°t® du 24.06.08 modifié par 

lôarr°t® du 01.10.2009 et de sa circulaire dôapplication ainsi que par le SDAGE (Schéma 

D®partemental dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) et de lôarr°t® du Conseil dôEtat 

du 22.02.17. 

 

La présence de zones humides peut induire des contraintes réglementaires fortes, même si 

celles-ci sont dôune valeur ®cologique et/ou fonctionnelle faible. 

 

ü la Directive Habitats (Natura 2000) 

 

La pr®sence dôesp¯ces et/ou dôhabitats dôint®r°t communautaire ne pr®sage pas dôune contrainte 

réglementaire forte. 

 

En effet, dans le cadre de lôapplication de la Directive, ce sont les 

incidences significatives sur le réseau Natura 2000 qui sont prises en 

compte. Cependant, un impact sur une espèce ou un habitat directive sur 

la zone étudiée peut parfois avoir indirectement une incidence sur le bon 

état de conservation du réseau Natura 2000.  
 

ü Aspects réglementaires liées aux espaces boisés et aux haies 

 

Les Espaces Bois®s Class®s (EBC), boisement ou haie, au titre de lôarticle L130-1 du code de 

lôurbanisme b®n®ficient dôune protection stricte et ne peuvent être défrichés. 

 

Pour les espaces bois®s non class®s, la Loi du 13 octobre 2014 dôavenir pour lôagriculture, 

lôalimentation et la for°t (LAAF) d®finie le cadre des autorisations de d®frichement. Le seuil 

nécessitant une autorisation diffère selon les départements ainsi que le taux de boisements 

compensatoires. Le cas échéant, une compensation financière peut également être fixée par les 

services administratifs (Instruction Technique du 20.11.14). 

 

Lôarrachage des haies peut ®galement °tre soumis ¨ d®claration pr®alable aupr¯s de la DDT et 

faire lôobjet dôune demande de plantation compensatoire dôun lin®aire suivant un facteur fix® 

par les services administratifs (par exemple un linéaire deux fois supérieur). 

 

 
 

D®frichement de haies ¨ Amigny (50) 2020 dans le cadre dôun projet de carrière
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B.- RESULTATS  

 

 

I.- FLORE SUPERIEURE 
 

 

1.- DESCRIPTION DES UNITES ECOLOGIQUES CARTOGRAPHIEES  

 

 

La carte n°9 montre l'occupation du sol sur la zone dô®tude apr¯s v®rification sur le terrain. Trois 

unités surfaciques et deux linéaires ont été distinguées. 

 

 
 

Carte n°9 : Localisation des unités écologiques 

 

Rappelons que lôespace bois® class® se trouve en dehors du p®rimètre du projet mais a été pris en 

compte dans lô®tude. 

  


